
Article 1 – MODALITES D’INSCRIPTIONS :  
 
Les inscriptions se feront accompagnées du chèque correspondant et d’une 
enveloppe timbrée pour la réponse. 
Les formulaires d’inscriptions devront parvenir exclusivement par courrier : 
Mr VEILLARD Thierry 
7 rue Michel Strogoff 
44300 NANTES 
slider.endurance@hotmail.com 
 
elles seront enregistrées par ordre d’arrivée (cachet de la poste faisant foi) et dans la 
limite des places disponibles. 
Toute inscription effectuée sous une autre forme (téléphone, mail ; main à main) sera 
refusée. 
Tout dossier non complet ne sera pas retenu. 
Une cotisation d'adhérent d'un montant de 10 vous sera demandée pour l'année 
2010, elle est ensuite valable pour tous les autres week end "circuit" organisés... 
 
Pour ce roulage le tarif du droit d’inscription est de : 95 euros la journée 
 
Article 2 – DESISTEMENT :  
 
En cas d'annulation, cette dernière est prise en compte jusqu'à un mois avant le 
week end de roulage. Passé ce délai, nous effectuons le remboursement 
uniquement sur certificat médical... 
 
Article 3 – VERIFICATIONS :  
 
Vérifications Administratives : l’accueil se fera à partir de 7h30. Chaque pilote devra 
présenter : 
- sa licence en cours de validité (2010) 
- son permis de conduire et/ou son CASM 
Vérifications Techniques : le pot d’échappement devra être homologué normes 
routière ; la limite de bruit est fixé selon les exigences du circuit en vigueur; un 
contrôle par sonomètre sera effectué ; les béquilles devront être attachées ; les 
phares, clignotants, rétroviseurs devront être protégés. 
 
- Equipement obligatoire : casque homologué, bottes, gants, combinaison en cuir ou 
pantalon et blouson en cuir, protection dorsale. 
 
Article 4 – DEROULEMENT des ENTRAINEMENTS :  
 
L’ouverture du circuit se fera après les contrôles administratifs et techniques. 
Les entraînements se dérouleront en 4 séries de 20 mn et une de 25 min et de 
niveau différent, de 9h00 à 12h, de 14h à 18h ; accès libre ; 25 pilotes maximum sur 
la piste ; chaque série sera repérée. 
 
 
 
 



Article 5 – REGLES D’ORGANISATION :  
 
Les véhicules doivent être stationnés exclusivement sur le parc coureur, avec un 
accès libre pour les secours.  
 
Les pilotes et accompagnateurs ont accès uniquement à la zone « parc coureurs », 
les autres zones de l’enceinte du circuit leur sont interdites. 
Public interdit. 
L’accès au pit-lane est interdit aux enfants et aux animaux (chiens en particulier) 
 
Comportement : chaque pilote est responsable de ses biens et de son 
accompagnateur.  
 
En cas d’incivilités de la part du pilote ou de son accompagnateur envers les 
membres de l’organisation ou les officiels de piste, le pilote se verra refuser l’accès 
aux entraînements. 
Environnement : des sanitaires (toilettes et douches) sont à disposition des 
participants. Les lieux communs et la zone parc coureurs doivent rester propres, les 
poubelles et les verres devront être déposés dans les bacs prévus à cet effet. 
 
Les incidents pouvant survenir en cours de journée ou les conditions 
météorologiques défavorables ne peuvent être cause de remboursement 
 
Toutes dégradations pourront faire l’objet de poursuites. 
 
 



Fiche d’inscription pour le roulage découverte sur le circuit de 
Fontenay le comte 

 
 
Nom :…………………………………………………… 
Prénom :…………………………………………………. 
Adresse………………………………………………………………………………………… 
Code Postal :…………………………………………… 
Ville :…………………………………………………… 
Téléphone :…………………………………………….. 
Portable :……………………………………………….. 
Mail:……………………………………………@............................................................... 
Club :……………………………………………..  
Licence : Code(3lettres)…………………..N°(6 chiffres)………… ........... 
Moto : …………………………………………………………. 
Type :……………….…………………. Cylindrée :………………. 
 
 
Ci-joint, un chèque à l’ordre du SLIDER ENDURANCE. Un chèque de 95 € pour la 
journée de roulage ainsi qu’une enveloppe affranchie (0,58€) libellée à mon adresse 
pour la confirmation. 
Vous avez la possibilité de nous adresser la somme en 2 chèques sachant que le 
premier sera encaissé avant le roulage et le second après le roulage. 
Tout dossier non complet sera considéré comme non retenu. 
Si ma participation est retenue, je m’engage à respecter le règlement des 
entraînements 
dans son intégralité, et à me soumettre aux contrôles administratifs et techniques. 
 
En cas de dépassement du niveau sonore (95db), constaté par les officiels, je ne 
pourrais prétendre ni à l’entraînement, ni au remboursement de mon inscription. 
 
 
Date : le 
signature : 
 
 
 
A retourner : Mr Veillard Thierry 7 rue Michel Strogoff – 44300 NANTES 
Tel :06-14-26-39-90  


